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Jurisprudence  

  TF 5A_695/2013 du 15 juillet 2014 (d) – Art. 400 CO ; droit à 
l’information des héritiers ; fondement contractuel ou successoral. 
Le mandataire a, envers les héritiers du mandant, une obligation de 
renseigner dont l’étendue est similaire à celle qui existait 
contractuellement – en vertu de l’art. 400 al. 1 CO – à l’égard du 
défunt de son vivant. De manière générale, lorsque le défunt était, 
de son vivant, seulement ayant-droit économique – et non 
juridique – des actifs, le droit du mandat ne lui conférait aucun 
droit à l’information. En effet, il n’était pas partie à la relation 
contractuelle avec le mandataire. A son décès, les héritiers 
intéressés à obtenir des informations peuvent se prévaloir 
exclusivement d’un fondement successoral et non pas d’un 
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fondement contractuel. A défaut de réussir à prouver l’existence 
d’une relation contractuelle entre le défunt et son avocat, dont il 
découlerait un droit à l’information contractuel, il s’agit pour 
l’héritier de se prévaloir d’un droit à l’information de nature 
successorale.  

 TF 5A_452/2014 du 17 septembre 2014 (d) – Art. 494 al. 3 et 
626 CC ; 18 al. 1 CO ; interprétation d’un pacte successoral. Les 
règles d’interprétation applicables aux contrats peuvent servir à 
l’interprétation des pactes successoraux. L’application de l’art. 18 
al. 1 CO permet de rechercher la réelle et commune intention des 
parties. Il y a lieu d’examiner les déclarations des parties à la lumière 
du principe de la confiance, à savoir selon le texte, le contexte et 
les circonstances dans lesquelles elles peuvent être comprises. Ces 
principes sont également applicables en vue de déterminer si les 
parties avaient la volonté de s’engager contractuellement. De 
simples souhaits ou désirs ne constituent pas des clauses 
conventionnelles, leur respect étant uniquement conditionné au 
bon vouloir de leur destinataire. Or, l’art. 494 al. 3 CC suppose de 
véritables engagements contractuels, non des souhaits ou des 
désirs. 

 TF 5A_387/2014 du 18 septembre 2014 (f) – Art. 609 al. 1 CC ; 
partage ; concours de l’autorité. La mission de l’autorité 
conformément à l’art. 609 al. 1 CC s’épuise dans la participation au 
partage, partage qu’elle ne peut ni effectuer ni diriger elle-même. 
L’autorité, ou le représentant qu’elle a désigné, prend la place de 
l’héritier-débiteur dans le partage en tant qu’administrateur officiel 
de sa part. Jouissant d’une totale indépendance, elle agit, à 
l’exclusion de l’héritier qu’elle remplace, dans l’action en partage ou 
lors de l’adoption du contrat de partage. L’héritier-débiteur n’est 
pas habilité à prendre part aux négociations de partage. Si 
l’intervenant au sens de l’art. 609 al. 1 CC viole ses devoirs, 
notamment en informant insuffisamment l’héritier-débiteur, ce 
dernier doit s’en plaindre auprès de l’autorité de surveillance ou, 
éventuellement, demander l’invalidation de l’acte. L’acceptation ou 
le rejet d’une offre des cohéritiers quant à la réalisation d’une part 
successorale saisie peut en particulier constituer une décision 
susceptible d’engager la responsabilité de l’autorité concourant au 
partage (cons. 4). 

 TF 5A_97/2014 du 23 octobre 2014 (d) – Art. 566 al. 2 CC ; 
présomption de répudiation. Le fardeau de la preuve de 
l’insolvabilité du défunt et de la connaissance de celle-ci par les 
héritiers incombe à celui qui s’en prévaut. Quand bien même la 
succession du défunt était insolvable au moment de son décès, elle 
n’est présumée répudiée conformément à l’art. 566 al. 2 CC que si 
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les héritiers avaient connaissance du surendettement du défunt 
(cons. 2). 

 TF 5A_518/2014 du 24 novembre 2014 (d) – Art. 602 al. 3 CC ; 
désignation du représentant de la communauté héréditaire ; 
recevabilité. Le jugement sanctionnant un litige relatif à la 
désignation du représentant de la communauté héréditaire ou en 
lien avec cette fonction est une décision de mesures provisionnelles 
au sens de l’art. 98 LTF. Dans la mesure où ce genre d’affaires est 
en principe de nature pécuniaire, la valeur litigieuse doit atteindre 
au minimum CHF 30’000.- pour que le recours en matière civile 
introduit contre une décision rendue en ce domaine soit recevable. 
La valeur litigieuse ne peut pas être assimilée à la valeur de la 
succession. En l’espèce, la valeur litigieuse est d’emblée considérée 
comme donnée, eu égard au volume de la masse successorale, au 
nombre important de biens-fonds sur sol suisse et à l’étranger 
qu’elle comporte, ainsi qu’à la portée du contentieux. 

 TF 5A_813/2014 du 24 novembre 2014 (d) – Art. 602 al. 3 CC ; 
représentant de la communauté héréditaire ; statut et pouvoirs. Le 
représentant de la communauté héréditaire exerçant une fonction 
privée, il ne peut lui être reproché de ne pas avoir accordé aux 
héritiers, préalablement à chacun de ses actes, la possibilité de 
consulter le dossier. Dans le cadre de sa mission, le représentant de 
la communauté héréditaire peut autoriser un héritier à effectuer un 
acte pour la succession ou à engager personnellement l’hoirie 
moyennant son consentement préalable ou sa ratification 
ultérieure. En revanche, en l’absence d’autorisation, toute 
intervention d’un héritier dans les affaires de la succession pour 
lesquelles le représentant de la communauté héréditaire a été 
mandaté est exclue. Etant autorisé à nommer des mandataires 
commerciaux ou des auxiliaires, le représentant de la communauté 
héréditaire peut déléguer l’administration de biens-fonds à une 
société spécialisée, et ce même si sa nomination était intervenue 
essentiellement dans ce but. L’activité du représentant de la 
communauté héréditaire ne peut être contrôlée par une autorité 
– qui ne doit en aucun cas se mettre dans la position de celui-ci et 
examiner comment elle s’occuperait elle-même des affaires de la 
succession – que si le représentant a ignoré des dispositions légales 
ou constitutionnelles et, en particulier, dans le cas où il a excédé 
son pouvoir d’appréciation. 

 TF 5A_243/2014 du 12 janvier 2015 (i)/SJ 2015 I 201 – Art. 511 
al. 1 et 608 al. 3 CC ; exigences relatives aux preuves propres à 
renverser les présomptions légales. La présomption prévue à 
l’art. 511 al. 1 CC selon laquelle un testament postérieur remplace 
les dispositions testamentaires antérieures ne peut être renversée 
que sur la base de preuves strictes, une vraisemblance ne suffisant 
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pas. La présomption de l’art. 608 al. 3 CC selon laquelle 
l’attribution de biens déterminés à l’un des héritiers ne constitue 
qu’une règle de partage peut être renversée au moyen d’éléments 
de preuve non soumis à des exigences sévères ; la volonté de léguer 
un bien à un héritier en plus de sa part héréditaire doit pouvoir se 
déduire, au moins par indices, du testament lui-même.  

 TF 5A_294/2014 du 5 février 2015 (f) – Art. 488 ss et 533 CC ; 
substitution fidéicommissaire ; inventaire conservatoire ; partage. 
L’inventaire ordonné en cas de substitution fidéicommissaire est 
une mesure de sûreté au sens de l’art. 553 CC. Cet inventaire n’a 
aucune portée matérielle sur le règlement de la succession, en 
particulier le partage. La portée de cet inventaire consiste 
uniquement à définir l’étendue de l’héritage et d’assurer sa 
préservation ; il a une fonction de preuve de l’étendue du devoir de 
restitution lors de l’ouverture de la substitution. Le patrimoine 
objet de la substitution fidéicommissaire évolue pendant qu’il 
appartient au grevé, notamment par subrogation patrimoniale, et 
passe ainsi à l’héritier appelé dans l’état où il se trouve à l’ouverture 
de la substitution. L’art. 488 al. 1 CC impose seulement une charge 
de restitution, non la remise du patrimoine spécial intact. Est licite 
la décision selon laquelle les appelés se désintéresseront sur les 
biens extants de la succession ou sur le produit de la réalisation de 
ceux-ci.  

 TF 5A_796/2014 du 3 mars 2015 (f) – Art. 602 al. 3 CC et 98 LTF ; 
désignation d’un représentant de la communauté héréditaire ; 
recevabilité ; légitimation passive. La décision relative à la 
désignation d’un représentant de la communauté héréditaire, qui 
relève de la juridiction gracieuse, constitue une décision de mesures 
provisionnelles au sens de l’art. 98 LTF. Le représentant de la 
communauté héréditaire est nommé dans l’intérêt de l’hoirie dans 
son ensemble, et non au bénéfice d’un unique héritier. La requête 
tendant à la désignation d’un représentant de la communauté 
héréditaire doit être intentée contre tous les cohéritiers. La qualité 
pour défendre se décline donc en une consorité passive nécessaire. 
Le recourant ayant formé appel de la décision de nomination d’un 
représentant de la communauté héréditaire contre le représentant 
et la requérante de ladite nomination exclusivement, sans désigner 
sa fratrie en tant qu’intimés, il n’a pas satisfait à son obligation de 
mettre en cause tous ses cohéritiers. 

 TF 5A_483/2014 du 23 avril 2015 (i) – Art. 499 ss CC ; nullité d’un 
testament ; non-respect de la forme authentique. Lorsque le 
testament public est établi selon la forme principale, conformément 
aux art. 500 et 501 CC, l’officier public doit – autant que possible 
– s’assurer que le testateur lise effectivement le texte dans son 
intégralité, en sa présence. Une combinaison de la forme principale 
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et de la forme secondaire est admise, mais le testament est valable 
uniquement si l’une des deux formes est pleinement respectée 
(cons. 2). 

 
 
 

 


